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N° DEC_2021_18

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’arrêté n°15 du 17 mai 2010 portant création de la régie d’avances culture auprès de la
Direction des Affaires Culturelles, modifiée par les arrêtés n°41 du 26 juillet 2018 ; n° 76 du
17 octobre 2014 ; n°318 du 23 novembre 2015 ; n°137 du 4 avril 2016 ; n° 2017_115 du 6
juillet 2017 ainsi que les décisions 2020_14 du 09 juin 2020 ; 2020_28 du 09 octobre 2020 et
2021_09 du 29 mars 2021; 
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 9 juin 2021,

Considérant qu’il convient de modifier les modalités de remboursement des spectacles du
Cèdre dans le cadre de la crise sanitaire,
Considérant que compte tenu du délai trop court pour prévenir les usagers de la date de
report du spectacle ACCORDION FEELING, annulé le 26 janvier 2021 et reporté au 9 juin
2021, il convient de procéder à un remboursement exceptionnel aux usagers.

DÉCIDE

Article 1     :  

La  régie  d’avances  culture  est  autorisée  à  procéder à  un  remboursement,  à  titre
exceptionnel, pour le spectacle cité en visa, compte tenu du délai trop court pour prévenir les
usagers de cette date de report.

Article 2     :  

Ce remboursement exceptionnel  s’effectuera selon les modalités prévues dans la décision
n°2021-09 et uniquement pour les usagers qui en font la demande expresse, au plus tard le
15 juin 2021. 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 15/06/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_19

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,

Considérant la nécessité de fixer les tarifs pour les séjours sportifs adultes 2021,
Considérant  qu’il  relève  notamment  de  la  compétence  du  Maire,  dans  les  limites
déterminées par le Conseil Municipal, de fixer les tarifs.

DÉCIDE

Article 1     :  

De fixer pour le séjour dans le Parc naturel du Vercors du 11 au 18 septembre 2021, les
tarifs suivants :

• pour les habitants de Chenôve : 520 €
• pour les extérieurs : 600 €

Article 2     :  

De fixer les modalités de paiement pour le séjour précité comme suit :
• un acompte équivalent à 30 % du tarif du séjour devra être réglé lors de l’inscription
• le versement du solde s’effectuera dans le délai indiqué sur la facture et au plus tard

une semaine avant le départ,
• les modes de paiement acceptés pourront être sous forme de numéraires, chèques

bancaires et chèques vacances.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 21/06/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_20

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,

Considérant la nécessité de fixer les tarifs pour les séjours sportifs et de loisirs pour l’été
2021,
Considérant  qu’il  relève  notamment  de  la  compétence  du  Maire,  dans  les  limites
déterminées par le Conseil Municipal, de fixer les tarifs.

DÉCIDE

Article 1     :  

De fixer pour les camps de 5 jours dominante équitation à Ternant du 12 juillet au 27
août, les tarifs suivant le quotient familial défini en annexe de la présente décision.

Article 2     :  

De fixer pour les camps de 3 jours  à Ternant du 19 au 21 juillet, du 21 au 23 juillet, du 2
au 4 août, du 9 au 11 août, du 16 au 18 août et du 18 au 20 août les tarifs suivant le
quotient familial défini en annexe de la présente décision.

Article 3     :  

De fixer pour le camp à Porcieu du 9 au 14 juillet  les tarifs suivants :
• pour les habitants de Chenôve : 220 €
• pour les extérieurs : 253 €

Article 4     :  

De fixer pour le camp à Malbuisson dans le Jura du 20 au 26 août,  les tarifs suivant le
quotient familial défini en annexe de la présente décision.

Article 5     :  

De fixer les modalités de facturation pour les séjours précités selon la procédure de post-
facturation.
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La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or, Monsieur le Directeur
Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  des  Sports,  Monsieur  le  Directeur  de
l’Éducation et de la jeunesse.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 21/06/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_21

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l’article 22,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, 
Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai 2020 portant délégation
de pouvoirs du maire 
Vu la décision n°DEC _ 2019_ 15 du 30 avril 2019  
Vu  la  décision  n°DEC_2019_21  du  17  mai  2019  portant  création  d’une  sous-régie  de
recettes  auprès  de  la  Direction  des  Affaires  Financières  modifiée  par  la  décision
n°DEC_2020_18 du 22 juin 2020,
Vu la décision n°DEC_2020_26  du 14 aout 2020
Vu la décison n° DEC 2020_ 27  du  06 octobre 2020
Vu l’avis conforme du Comptable public en date du  18 juin 2021

DÉCIDE

Article 1     :  

Afin d’améliorer l’accueil du public pour les inscriptions aux activités et à titre exceptionnel, la
sous-régie  de la  régie  unique,  installée sur  le  site  de la  Maison des Sports  ,  ainsi  que
Mesdames Claude THIBAUT et  Nora RAHMOUNI,  sous-régisseurs,  seront  déplacées au
Cèdre au 9 Esplanade de la République à Chenôve du 22 juin au 23 juin 2021 ainsi que les
31 août et 1er septembre 2021 inclus. 

Article 2     :   

A compter du 22 juin 2021, il convient d’ajouter aux produits de la Sous-Régie de la Maison
des sports  : 

- Affaires scolaires : restauration scolaire, repas du personnel, centre d’accueil, ateliers du
mercredi, CLAS, camps de loisirs autre que ceux organisés à Ternant. 
- Accueil  de loisirs  du Plateau et du Mail :  Droits d’inscription, participation aux activités
d’accueil de loisirs
- Petite enfance : crèche familiale, multi-accueil de la MPE et du Mail,
-  Conservatoire :  droits d’inscription,  cours de formation musicale et de danse, pratiques
collectives, location d’instruments. 
- La Fabrique : adhésion  et participation aux activités de la Fabrique. 

Article 3     :  

Les autres articles sont sans changement. 

1/2



Article 4     :  

M. le Maire de la commune de Chenôve et M. le Comptable public sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.
Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#

2/2

Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 21/06/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_22

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  Municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n°DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Considérant que la commune de Chenôve a vendu le terrain sis 6 rue des Gallandiers à
Monsieur GOGUS Tayfun, Monsieur SAHAN Taner, Monsieur GOGUS Sedat , dans le cadre
de leur projet de construction,
Considérant  que  la  commune  a  pris  en  charge  la  partie  technique  et  financière  de  la
viabilisation sur le domaine public, jusqu’en bordure du terrain,
 Considérant que les factures des concessionnaires ENEDIS et GRDF ont été payées dans
leur intégralité par les propriétaires, et que la commune de Chenôve doit régler sa quote-
part, à savoir le travail réalisé sur le domaine public. 

DÉCIDE

Article 1     :  
de verser la somme de 2 353,20 € à chacun des trois propriétaires du 6 rue des Gallandiers
à Chenôve.
.

Article 2     :  
une convention entre la ville et chacun des propriétaires concrétise le dit-remboursement.

Article 3     :   
Monsieur le Maire et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente décision. 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 23/06/2021
Qualité : Maire


